
 
Projet de création du centre 

« Teed Beoogo » (espoir d’un lendemain meilleur) 
 

sur un terrain de 6 hectares en zone non lotie 
Commune de Kokologo 

(45 kms de Ouagadougou en direction de Bobodioulasso). 
 
 

 Association Loi du 1er juillet 1901, Récépissé n°0912011236 SP d’Evry, Déclaration de création JO du 10/07/1999 
Siège social : 90 rue des Chasseurs 91800 BRUNOY, +33 614 235 705 

ONG au Burkina-Faso n°DSONG 403, BP 1292 OUAGADOUGOU 01, +226 78 03 15 66 
Email : contact@associationvsd.com , site : www.associationvsd.com 

Le projet comprend plusieurs phases, indépendantes les unes des autres et qui ne seront réalisées que sur 
validation des besoins réels de la population et de l'obtention des financements. 
 
Phase 1 (réalisation 2008) 
Construction d'un hébergement (dortoir, logement animateur, sanitaires, cuisine, réfectoire, et forage) pour 
l’accueil d’une dizaine de jeunes issus de la rue, dans le cadre d’une session de 3 mois de formation en milieu 
rural. 
Les locaux serviront ensuite au Centre de Formation en Agriculture.  
 
Phase 2 (réalisation 2009) 
Construction d'un bâtiment de 2 classes  avec logement des formateurs pour l’ouverture d’un Centre de 
Formation Agricole. Cycle de formation agro-sylvo-pastorale écologique, en trois années, pour permettre aux 
jeunes de s’installer en milieu rural avec les compétences nécessaires à la mise en œuvre d’une activité 
rémunératrice afin de faire vivre une famille et remise à niveau en enseignement général pour qu’ils puissent 
être en mesure de comprendre et assumer le fonctionnement d’une petite exploitation, s’intégrer 
convenablement dans le milieu social et accomplir quelques démarches administratives de base. 
Des modules d’alphabétisation en français seront également proposés aux villageois. 
Le centre servira aussi de « ferme pilote ». 
 
Phase 3  
Construction d'un bâtiment administratif avec logement du responsable, bureau et magasin pour banque 
alimentaire. 
 
Phase 4  
Construction d'un bâtiment de 3 ou 4 ateliers pour formation des jeunes du centre et ceux du village (selon les 
besoins, ateliers possibles : menuiserie, soudure, couture, savon, mécanique, séchage…) 
 
Phase 5 
Création d'une case de santé pour les besoins du centre et ceux de la population (sauf si l’équipement existe 
déjà à proximité). 
 
Phase 6  
Le cas échéant, si cela est possible, aménagement de bassins pour pisciculture. 
 
Phase 7 
Coopérative villageoise pour mise en commun des savoirs et techniques dans les domaines agricoles et gestion 
d’une plateforme multifonctionnelle (unité de production d'huile végétale à base de Jatropha pour le 
fonctionnement des équipements : moulin à farine, presse à karité, électrification…). 
 


